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1 - GÉNÉRALITÉS 

 

1.1 Objet de l'enquête  

L'enquête a pour objet la révision de la carte communale de Saint-André-de-Cruzières.  
 

1.2 Autorité organisatrice de l’enquête et porteur du projet  

L’autorité organisatrice de l’enquête est la commune de Saint-André-de-Cruzières.  

Le siège de l’enquête est la mairie de Saint-André-de-Cruzières.  

 

1.3 Cadre administratif et règlementaire  

Les principales références législatives et règlementaires, sans être exhaustives, sont présentées ci-

dessous :  

• Code de l’environnement : articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-33 ;  

• Code de l’urbanisme : articles L.160-1 à L.163-10 et R.161-1 à R.163-9 mais aussi d’autres 

dispositions de ce code (articles L. 131-4, L. 131-6 à L. 131-8, L. 132-1 à L. 132-6, etc.). 

Les principaux documents directeurs sont :  

• Le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 

(SRADDET) Auvergne-Rhône-Alpes adopté par le Conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 et 

approuvé par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020. 

• Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du pays de l’Ardèche Méridionale approuvé le 21 

décembre 2022 et modifié le 23 avril 2024 qui intègre la charte du Parc Naturel des Monts 

d’Ardèche 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031210759/#LEGISCTA000031212186
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Plaine agricole de Saint-André-de-Cruzières 

 

1.4 Le projet  

 

Saint-André-de-Cruzières est une commune située dans le 

département de l'Ardèche, en région Auvergne-Rhône-Alpes, au 

sud-est de la France.  

Elle se trouve à environ 20 km au sud de Privas, la préfecture du 

département. 

Le village implanté au sud-est du département, limitrophe avec le 

Gard, fait partie de la communauté de communes du pays des 

Vans qui compte 15 communes.  

 

Distances (par la route) vers les grandes villes proches : 
 

• Alès ≈ 28 km (≈ 40 min) 

• Aubenas ≈ 50 km (≈ 55 min) 

• Nîmes ≈ 71–72 km (≈ 1 heure 30 min).  

• Montélimar (≈ 1 heure 15 min). 

 

Il est typiquement méditerranéen et s’inscrit dans le paysage des Cévennes méridionales. On y retrouve 

un terroir marqué par les collines calcaires, les vallons boisés, les vignes et les oliveraies.  

La commune se distingue par son patrimoine bâti, témoin d’une histoire rurale ancienne, et par des 

paysages préservés. 

 

 Le village est niché dans le pays 

des Cruzières, et son territoire 

est traversé par la Claysse, un 

affluent de la rivière Cèze, elle-

même sous-affluent du Rhône. 

Le relief y est varié, avec une 

altitude moyenne de 180 

mètres et des extrêmes allant 

de 152 à 431 mètres, ce qui 

confère au paysage un caractère 

accidenté et pittoresque. 

Commune rurale à habitat 

dispersé, elle se compose de 

plusieurs hameaux (Chadouillet, 

Pierregras, Lacroix, Chazelles, 

Pichegru…). 
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La commune présente une 
urbanisation principalement 
concentrée autour de son 
centre historique, avec 
quelques extensions 
résidentielles le long des axes 
principaux. 

La morphologie de l’habitat favorise la continuité urbaine dans le centre ancien relativement compact 
mais la densité urbaine reste globalement modérée, avec un habitat dispersé en périphérie, parfois en 
zones naturelles ou zones agricoles urbanisées avec un effet de mitage du territoire. 
La densité de population reste donc faible avec une moyenne de 23,4 habitants par kilomètre carré. 
 
La majorité des constructions sont d’origine ancienne, avec peu de 
constructions neuves ou récentes, ce qui indique une stabilité de 
l’urbanisation. 
 
La construction de l’église de Saint-André-de-Cruzières remonte au XIIe siècle. 

Agrandie du côté nord aux alentours de 1840, puis du côté sud en 1850, 

l’église fut démolie puis rebâtie en 1885 pour un nouvel agrandissement. 

L’édifice n’a conservé de l’époque romane que sa façade et son portail 

richement décoré. 

Du fait de son intérêt historique, artistique et architectural, (façade ouest) 

l’église a été classée au titre des monuments historiques en 1910. Un 

périmètre de protection de 500 mètres s’applique autour de l’église (Zone 

ABF). Fiche Mérimée :  https://pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00116775 

 

Le périmètre du  site Natura 2000 « « Marais des Agusas, montagnes de la Serre et d’Uzège » (code B24 

/ FR8201668) occupe le territoire de 8 communes (dont Saint-André-de-Cruzières) pour une surface 

totale de 7 045 hectares. 

 

 Le document d'objectif constate un bon état de 

conservation des habitats et des espèces sur 

l'ensemble du site. Les problématiques 

principales concernant le maintien des habitats 

à enjeu fort sont directement liées aux activités 

humaines et à leur évolution. Le site demeure 

épargné par la fréquentation de masse. 
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Les axes de circulation : 

• La RD 901 : traverse la commune qui permet 

la liaison entre le Gard (Barjac) et la Lozère 

(Villefort).  

 

• Connexions locales : liaisons vers Saint-

Sauveur-de-Cruzières et Beaulieu par la RD 225 

dans le secteur (axe est–ouest du Bas-Vivarais). 

 

• Gares les plus proches :  

Alès ≈ 30 km,  

Nîmes ≈ 68 km, Montélimar ≈ 73 km 

Avignon (TGV) ≈ 80 km 

 

Les déplacements quotidiens se font 

principalement en voiture. 
  
La commune de Saint-André-de-Cruzières se 

présente comme une entité rurale du sud-est du département de l'Ardèche, fermement ancrée dans la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. Avec une population de 464 habitants en 2022, elle couvre une superficie 

de 19,8 kilomètres carrés. Le territoire est dominé par les forêts et les milieux semi-naturels, qui 

constituent près des trois quarts de l'occupation des sols, tandis que les cultures permanentes, 

notamment la vigne, représentent une part significative des terres. 

Son identité est marquée par une stabilité démographique et une forte composante de résidences 

secondaires, qui s'élève à 34,3% du parc de logements.  

 

« Par délibération du 20 août 2020, la commune de Saint-André-de-Cruzières a prescrit la révision de sa 
carte communale. Le conseil municipal a décidé d’engager la révision générale de la carte communale 
après analyse du faible nombre de terrains restant disponibles à la construction. Ce faible nombre de 
terrains constructibles ne répond pas à la demande de personnes et d’artisans souhaitant s’installer sur 
la commune. 
Les terrains restants disponibles à la construction ne sont pas proposés à la vente par leurs propriétaires. 
De ce fait, il s’avère pertinent de reconsidérer l’emprise de la zone constructible de la Carte Communale 
dans le cadre d’un nouveau projet et non de réaliser des extensions sur la base du document 
actuellement opposable. » Extrait du rapport de présentation p104 
Pour la commune, parmi les enjeux de la révision de son document d'urbanisme on retient du projet 
une volonté de :  

 

 

Source INSEE 
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• permettre un réajustement face aux besoins et contraintes du territoire ; 

• réinterroger les périmètres des zones constructibles n'ayant pas évolué ; 

• réduire certaines zones ou redessiner de manière plus adaptée certains secteurs plus 
attractifs et le plus souvent en lien avec les services, équipements et commerces 

• répondre à la demande de personnes ou d'artisans souhaitant s'installer sur la commune. 
 

Les cartes ci-dessous présente en détail les secteurs densifiables et les secteurs en extension.  

Seuls ceux concernés par du potentiel constructible sont présentés ci-dessous. 
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Le projet de révision consiste à répartir, en fonction de l’analyse du potentiel constructible consommé 

en nombre et par secteurs depuis la mise en œuvre de la carte communale (2013), les terrains 

constructibles nécessaires à de nouvelles constructions ou la création de nouvelles activités artisanales 

tout en maitrisant le phénomène de rétention foncière. 

Enjeux et Objectifs 

 

Le potentiel de la carte communale  

La carte communale est un document d'urbanisme simplifié pour les petites communes n'ayant pas 

élaboré de Plan local d'urbanisme (PLU). Elle leur permet de délimiter des secteurs où les constructions 

sont autorisées et où elles pourront délivrer des autorisations de construire.  

Enjeux et Objectifs du projet de révision de la carte communale de Saint-André-de-Cruzières  

➢ Les enjeux démographiques :  

- Soutenir la croissance démographique, 

- Favoriser le renouvellement et le rajeunissement de la population à l’aide d’apports extérieurs, 

- Dynamiser l’emploi local notamment à l’aide d’une politique volontariste auprès des jeunes actifs, 

- Diversifier le parc de logements afin de proposer une offre adaptée à destination des jeunes 

ménages 

et des séniors. 

 

➢ Les enjeux touristiques & agricoles : 

- Promouvoir les produits agricoles locaux et valoriser les friches agricoles, 

- Soutenir la filière agricole et faciliter la reprise des exploitations, 

- Contribuer au développement du tourisme communal en lien avec les politiques menées par 

l’intercommunalité. 

- Préserver les espaces agricoles, outil de travail des exploitants agricoles 

- Eviter la création de nouvelles interfaces espaces bâtis/espaces agricoles traités 

- Protéger les espaces naturels, pour leur fonction écologique, paysagère, touristique 

 

➢ Les enjeux en matière d’équipements et services publics : 

- Maintenir et développer l’offre en matière de commerces et de services, 

- Assurer le maintien et éventuellement le renforcement des équipements existants 

- Prendre en compte les futurs besoins si la population communale augmentait de manière 

significative. 

 

➢ Les enjeux en termes de consommation foncière : 

- Privilégier les secteurs situés au sein des enveloppes bâties pour les nouvelles constructions 

- Tenir compte des contraintes environnementales, des risques, des réseaux, afin de dimensionner 

au plus juste des besoins en extension 

- Rationaliser l'urbanisation pour offrir un rapport entre espace public/prive/bâti économe en 

foncier et satisfaisant en qualité 

- Diversifier les formes urbaines et densifier le tissu urbain avec une urbanisation organisée sous 

forme de projet d'ensemble 

- Redéfinir des zones constructibles qui vont pouvoir mieux répondre aux objectifs démographiques 

de la commune sans mettre en cause les équilibres existants, qu’ils soient agricoles, 

environnementaux ou patrimoniaux 
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- Permettre de réajuster le projet aux besoins et contraintes du territoire 

- Réinterroger les périmètres des zones constructibles n’ayant pas évolué 

- Réduire certaines zones ou redessiner de manière plus adaptée les secteurs les plus attractifs qui 

sont également ceux en lien avec les services, équipements et commerces 

 

➢ Les enjeux environnementaux & paysagers : 

- Préserver le cours d’eau la Claysse, tant au niveau de la qualité de ses eaux, qu’au niveau quantitatif. 

- Préserver les écoulements intermittents des petits cours d’eau affluents de la Claysse. 

- Protéger la ripisylve de la Claysse, source de richesses écologiques et offrant un paysage et des 

sentiers de randonnée de qualité. 

- Protéger les espaces naturels, pour leur fonction écologique, paysagère, touristique. 

- Limiter l’aléa feux de forêt en laissant des espaces de respiration entre les habitations et les 

boisements. 

- Reconnaître et préserver la qualité des paysages non protégés 

- Maîtriser le développement des énergies et l’utilisation des ressources naturelles 

- Reconquérir les terrasses en pierres sèches et préserver les silhouettes de village 

- Protéger l’arrière-plan paysager permanent de Saint André de Cruzières 

- Conserver ces entités naturelles riches et les préserver de toute forme d’urbanisation non maîtrisée 

- Maintenir une harmonie entre les zones agricoles, le bâti traditionnel et les zones de garrigues 

- Empêcher un développement urbain diffus qui provoquerait une perte d’identité paysagère 

- Respecter les équilibres architecturaux et paysagers existants 

- Préserver les fronts bâtis traditionnels 

 

• L’objectif du projet 

L’objectif du projet est d’intégrer au mieux l’ensemble de ces enjeux dans la détermination des nouvelles 

zones constructibles en veillant à éviter le mitage du territoire dans les zones naturelles, le long des 

grands corridors écologiques et des principaux axes routiers.  

Les aménagements du potentiel urbanisable se traduisent donc par : 

• Une réduction des secteurs constructibles de 22% 

• Une extension des secteurs constructibles de 4% (1.33 ha) permettant l’ouverture à la 

construction de 25 ténements (22 à destination du logements / 3 en création ou extensions 

d’activités économiques). Parmi ceux-là, 11 se trouvent en extension de zones urbanisées 

(0.65ha). 

 

Commentaires du commissaire enquêteur sur le projet  

L’ensemble de ces enjeux sont vertueux et soucieux du patrimoine paysager remarquable de la 

commune. La réduction des zones constructibles est forte dans un souci de préservation de nombreux 

atouts environnementaux et une volonté de développement des activités agricoles.  La projection à 

l’horizon 2030, du ZAN (Zéro Artificialisation Nette) est intégrée au projet. 
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1.5 Composition du dossier d’enquête 
 

Le dossier d’enquête est constitué :  

1. Des documents du projet  

• 1 Rapport de présentation ;  

• 2a Plan du zonage : commune entière ;  

• 2b Plan du zonage : Atlas des zones constructibles ;  

• Annexe : plan de retrait gonflement des argiles 

• Annexe : plan des zones inondables 

• Modalités d’application du RNU 

• Plan des servitudes d’utilité publique : ensemble de la commune 

• Dossier des servitudes 

• Plan des réseaux d’assainissement collectif 

• Plan des réseaux d’alimentation en eau potable 

• Plan de zonage d’assainissement  

• Liste des servitudes d’utilité publique ;  

• 3b plan des servitudes d’utilité publique.  

2. Des documents administratifs  

• Arrêté d’ouverture d’enquête ;  

• La délibération d’arrêt du projet 

• Avis des personnes publiques associées ;  

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur sur la composition du dossier d’enquête  

Le dossier d’enquête publique était complet au jour de sa mise à disposition au public. L’arrêté 

d’ouverture d’enquête a été modifié pour mentions manquantes et erreurs matérielles. La réactivité de 

la commune a permis sa publication par les délais impartis aux articles L. 123-10 et R. 123-9 à R. 123-11 

du code de l’environnement 

Le rapport de présentation analyse l’état initial de l’environnement et expose les prévisions de 

développement, notamment en matière économique et démographique. Il explique les choix retenus, 

au regard des objectifs et des principes définis à l’article L.101-2 du code de l’urbanisme pour la 

délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées. Comme il s’agit d’une révision de la carte 

communale, il justifie les changements apportés à cette délimitation. Enfin, il évalue les incidences sur 

l’environnement du projet et expose la manière dont cette carte prend en compte la notion de 

préservation de l’environnement.  

Plusieurs erreurs dans la forme du rapport de présentation sont à prendre en compte pour la bonne 

compréhension du lecteur (cartes présentées plusieurs fois – carte erronée p 52 – incohérences entre le 

sommaire et la numérotation des parties, répétitions, liste des artisans, des commerces et services 

(p42/52/59) …). Le document s’enrichirait d’une relecture générale.   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A73BA22F83090415EEC8C2F356292A18.tpdjo08v_3?idArticle=LEGIARTI000022496655&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A73BA22F83090415EEC8C2F356292A18.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140225
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1.6 Elaboration du projet, procédure, concertation  

Historique  

 

La commune de Saint-André-de-Cruzières possède une Carte communale approuvée en avril 2013.  

Le parc de logement a connu une croissance modérée depuis la mise en œuvre du document, les 

ressources manquantes ont fortement limité les constructions nouvelles et la population a légèrement 

baissé, et est plus âgée.  Cette situation a mené à la fermeture de l’école communale en 2014. La 

commune a engagé d’importants travaux pour renforcer et étendre ses réseaux d’eau et 

d’assainissement. Elle offre également de nouveaux services à sa population. 

Elle a récemment porté le projet d’un lotissement communal. En 1 an, tous les terrains ont été vendus. 

Une surface de 3 5OO m² a été conservée pour permettre la construction de logements sociaux. Le 

permis de construire pour 10 logements a été déposé par un bailleur social. 

Mais une grande partie des zones encore constructibles appartient à des propriétaires qui ne souhaitent 

pas vendre.  

Pour remédier à cette situation, la commune de Saint-André-de-Cruzières a donc décidé, par délibération 

du conseil municipal en date du 26 août 2020 de réviser sa carte communale.  

L’objectif est de retrouver du potentiel constructible pour que Saint-André-Cruzières poursuive son 

développement en déplaçant les zones constructibles pour lutter contre la rétention foncière et voir de 

nouveaux projets émerger. Les projets de résidences principales et d'installation d'exploitations agricoles 

sont privilégiés. 

Pour ce faire, la plupart des terrains constructibles qui n'ont pas fait l'objet de permis de construire dans 

la carte communale actuelle ont été réaffectés à d’autres secteurs (notamment sur les hameaux de 

Chadouillet, Clairac, Pierregras et Piechegru). 

 

Concertation  

La Commune a réalisé une concertation sur les besoins et projets des habitants en amont du projet. Elle 

a interrogé les propriétaires de foncier constructible sur leurs potentiels projets, consulté les artisans (3 

projets ont été comptabilisés). 

Cette concertation a servi de fondement au nouveau document. 

 
 

 

Commentaires du commissaire enquêteur sur la concertation 

Il n’y a pas de doute quant à la tenue de cette concertation puisqu’elle a été évoquée par certains 

Andécruziens lors des permanences mais malheureusement, malgré plusieurs demandes, la date, les 

conditions du déroulé et son bilan n’ont pu être communiqués. 
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1.7 Evaluation environnementale  

 

Plusieurs périmètres de protection et d’inventaires du patrimoine naturel sont présents sur le territoire 

communal. Ils soulignent notamment l’intérêt très élevé des milieux naturels formés par les collines 

boisées, les nombreuses pelouses sèches semi-ouvertes et ouvertes ainsi que les milieux aquatiques et 

humides permanents et temporaires représentés par les cours d’eau et leurs ripisylves, en particulier la 

Claysse ; Pour le réseau hydrographique, la Claysse est référencée en Liste 1 des cours d’eau de France 

et identifiée en tant que zone de frayère potentielle pour les poissons ; 

Le découpage de la commune par entités écologiques et paysagères révèle que les milieux naturels 

représentent plus de 87 % du territoire communal, ce qui s’avère très élevé et marque leur haute 

importance patrimoniale pour la commune. Les milieux agricoles pour leur part occupent 8,69 % de la 

commune. L’intérêt de chaque type de milieu sur la commune est brièvement présenté, ainsi que les 

espèces de faune et flore pouvant utiliser ces milieux (milieux naturels, agricoles, aquatiques, humides 

et urbain) ; 

L’Etat Initial de l’Environnement (EIE) proposé est construit autour de cinq thèmes comprenant des 

indicateurs de suivi de l’impact environnemental. 
 

 

1.8 Avis de personnes publiques associées  

 

Les services suivants ont été consultés le 20.05.2025 :  
 

- Le SCoT de l’Ardèche Méridionale – avis du 24.04.205 

- La CDPENAF – avis du 30.04.25 

- La DDT – Avis du 09.05.2025 

- La chambre d’agriculture – avis du 10.07.25  

- Autorité environnementale / MRAE – avis non rendu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.Organisation et déroulement de l’enquête publique  

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur sur les avis des services consultés  

L’article L.163-4 du code de l’urbanisme prévoit que le projet de carte communale est soumis pour avis à la 

chambre d’agriculture et la CDPENAF. La commune de Saint-André de-Cruzières a fait le choix de demander 

également l’avis de l’État. 

L’avis de l’État est riche de remarques tant sur le fond que sur la forme qui sécurise juridiquement le projet. Il 

était donc judicieux de le transmettre pour avis.  

La chambre d’agriculture émet des réserves et demande de reconsidérer la mise en constructibilité de 

ténements sur trois secteurs qui étendent l’urbanisation en espaces agricoles cultivés. 

La DDT demande que des modifications soient apportées au projet pour conforter les données produites 

notamment en terme de potentiel de densification. 

Le 21 février 2025, la commune a déposé la demande d’examen au cas par cas à l’autorité environnementale. 

La mission régionale d'autorité environnementale n’a pas rendu d’avis au terme des trois mois de délai 

réglementaires de consultation. 

 

Commentaires du commissaire enquêteur sur la concertation 

Chaque indicateur devrait se baser sur une valeur de référence initiale fiable pour être en mesure de 

contrôler l’évolution des milieux et l’impact des choix opérés par le projet sur ces derniers. La définition 

d’une méthodologie fine doit s’appliquer. 
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L’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions du code de l’environnement, sur une durée de 

32 jours consécutifs, du mercredi 09 juillet 2025 à 9h00 jusqu’au samedi 09 août 2025 à 12h00 inclus.  

 

 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 
 

Le 16 mai 2025, j’ai été contactée par le Tribunal Administratif de Lyon. Madame la Présidente m'a alors 

désignée en qualité de commissaire enquêteur pour cette enquête publique, le dossier porte le numéro 

E25000054/69.  

Par retour de mail au Tribunal Administratif en date du 20.05.2025, j’ai déclaré sur l’honneur « ne pas 

être intéressée à l’opération à titre personnel ou en raison de mes fonctions […] au sens des dispositions 

de l’article L.123-5 du Code de l’Environnement. 

 

 

2.2 Préparation de l’enquête 

 

➢ Rencontre de la Mairie 

Lors de la réunion du 19 mai, les dates d’enquêtes et des permanences ont été fixées avec monsieur le 

Maire et son premier adjoint en charge de l’urbanisme. Lors de cette réunion, nous avons également 

échangé sur le projet de révision de la carte communale.  

Le dossier complet m’a été remis le 17 juin lors d’une réunion publique organisée par la Commune qui a 

permis aux 25 habitants présents de comprendre le choix fait par les édiles de conserver la carte 

communale et les changements apportés. J’ai paraphé chaque page d’un second exemplaire du dossier 

destiné à la consultation au terme de cette réunion. Le dossier m’a également été transmis par voie 

dématérialisée. 

 

➢ Visite de la Commune 

J’ai visité la commune avant de commencer la troisième permanence en compagnie de l’adjoint en 

charge de l’urbanisme. Ne pas visiter la Commune avant le début de l’enquête était un choix, cela m’a 

permis de rencontrer plusieurs dépositaires lors des deux premières permanences et de me rendre 

ensuite au plus près de leurs parcelles pour me confronter aux problématiques qu’ils avaient exposés 

mais aussi appréhender les avis donnés par les Personnes Publiques Associées (PPA) sur certaines 

parcelles (notamment la chambre d’agriculture).  

 

2.3 Arrêté d’ouverture de l’enquête 

 
Le premier arrêté d’ouverture de l’enquête daté du 16 juin 2025 a été, suite à des erreurs ou omissions 

signalées après lecture (erreur dans le nombre de jours de durée de l’enquête, erreur dans la date de 

début de l’enquête et oubli de mention de l’adresse mail dédiée à la consultation), annulé.  
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Un nouvel arrêté a été pris le 20 juin 2025. Ce dernier porte l’ensemble des mentions prévues par l'art. 

R 123-9 du code de l'environnement, notamment :  

• L'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, le plan ou programme ainsi que 

l'identité de la ou des personnes responsables du projet ou de l'autorité auprès de laquelle des 

informations peuvent être demandées ;  

• Le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à l'enquête peut être adressée 

au commissaire enquêteur ;  

• L’adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions ;  

• Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en 

présentiel, pour recevoir les observations ;  

• La durée, le lieu, ainsi que le lieu où à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport 

et les conclusions du commissaire.  

L’arrêté joint en annexe 5 au dossier d’enquête a été transmis au contrôle de légalité, quinze jours avant 

l’ouverture de l’enquête. 

 

 

2.4 Modalités d’information du public et publicité de l’enquête 
 

➢ La publicité légale 

Par affichage  

L’arrêté d’enquête et l’affiche correspondante ont été affichés, 15 jours au moins avant le début de 

l’enquête sur les panneaux d’affichage officiels et dans plusieurs hameaux, 11 affiches ont été apposées. 

J’ai pu lors de ma visite de la commune constater leurs présences. La commune a procédé à plusieurs 

contrôles. L’affichage a été régulier et ce jusqu’à la clôture de l’enquête le 09 août 2025.  

La commune a fourni un certificat d’affichage daté du 29 août 2025. (Annexe 6) 

➢ Par voie de presse (Annexe7) 

L’avis d’enquête est paru dans les annonces légales des journaux :  

• Le Dauphiné Libéré : les 23 juin et 9 juillet 2025  

• La Tribune : les 26 juin et 10 juillet 2025 

➢ Autres formes de diffusion de l’information 

- Sur le site internet de la Commune durant toute la durée de l’enquête 

- sur l’application « ILLIWAP » pour smartphone 

 

2.5 Modalités de consultation du dossier pour le public 

 
Le dossier d’enquête papier était à disposition du public pendant les heures ouvrables et durant toute 

l’enquête au siège de l’enquête publique à la mairie de Saint-André-de-Cruzières. L'ensemble des pièces 

du dossier d'enquête était également consultable sur le site de la mairie à l’adresse suivante : 

https://www.saint-andre-de-cruzieres.fr.  

 

https://www.saint-andre-de-cruzieres.fr/
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2.6 Modalités de dépôt des contributions par le public 
 

Conformément à la réglementation, le public pouvait faire part de ses observations :  

• sur le registre papier à feuillets non mobiles que j’ai paraphé et signé. Le registre a été mis à 

disposition du public à la mairie de Saint-André-de-Cruzières aux jours et heures d’ouverture au 

public ;  

• par courrier postal adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Saint-André-de-Cruzières ; 

• par courrier électronique à l’adresse : cartecommunale2025stadc@gmail.com.  

Les observations et propositions du public déposées sur le registre papier ou envoyées par courrier postal 
ou mail pouvaient être consultées au siège de l’enquête. 
La commune a fait le choix de ne pas ouvrir de registre dématérialisé. 

 

 

2.7 Les permanences 
 

Je me suis tenue à la disposition du public en mairie durant 4 demi-journées : 

Le vendredi 11 juillet 2025 de 17h00 à 19h00 

Le lundi 28 juillet 2025 de 17h00 à 19h00 

Le samedi 02 août 2025 de 9h00 à 12h00 (fête du Bragelou) 

Le samedi 09 août 2025 de 09h00 à 12h00. 

Aucun incident n’a été à déplorer pendant toutes les permanences.  

 

 

2.8 Clôture de l’enquête 
 

A l’issue de la dernière permanence, j’ai clos le registre papier, rassemblé toutes les pièces du dossier et 

les a collectées. 

 

2.9 Bilan de l’enquête 
 

Monsieur le Maire de Saint-André-de-Cruzières ou son premier adjoint se sont présentés à chaque 

permanence pour veiller, avec bienveillance, au bon déroulement des permanences et s’informer sur la 

participation de la population. J’ai reçu les habitants dans la salle du conseil municipal 

Onze personnes se sont déplacées en mairie lors des permanences.  

Neuf personnes ont laissé des observations sur le registre d’enquête mis à la disposition du public.  

Deux d’entre elles ont souhaité renforcer leur contribution par l’envoi d’éléments complémentaires par 

e-mail à l’adresse cartecommunale2025stadc@gmail.com. (Ces contributions ont été annexées au 

registre en cours d’enquête et rattachées aux observations correspondantes en vertu de l’article R123-

13-11 du Code de l’environnement). 

Une observation a été déposée par voie électronique. 
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Deux personnes ont fait le choix de ne pas déposer de contributions, elles sont venues consulter le 

dossier en présence du commissaire. 

Aucun courrier n’a été transmis par voie postale. 

Dix contributions ont donc été comptabilisées au terme de l’enquête. 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur sur le déroulement de l’enquête 

Au vu des dispositions prises et décrites dans ce chapitre, le public d’une part a bien été informé de l’ouverture 

de cette enquête et d’autre part a eu la possibilité de prendre connaissance des différentes pièces du dossier. Il 

a pu également s’exprimer selon les trois possibilités qui lui étaient offertes : courrier postal ou électronique, 

registre papier. 

Chaque contribution est le reflet d’un intérêt (personnel ou général) pour ce projet, et nécessite une réponse 

complète, référencée et vérifiable.  

L’information, la concertation, l’écoute, la pédagogie sont des notions importantes et essentielles à la mise en 

œuvre du nouveau document. 
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3. Synthèse et analyse des observations du public, des avis des 

personnes publiques associées (PPA) et des observations en réponse 

du maître d’ouvrage 

 

Les observations en réponse de la mairie (en date du 29 août 2025) au procès-verbal de synthèse (remis 

le 16 août 2025) sont issue d'une concertation entre le Maire et les trois adjoints puis d'une 

présentation pour validation à la commission urbanisme, composée de trois conseillers municipaux et 

de l’adjoint en charge de l’urbanisme. 

La synthèse et l’analyse des avis des PPA ont été réparties sous trois thématiques, agrémentées des 

réponses du maitre d’ouvrage pour chaque observation, suivi de mes appréciations pour chaque 

thématique. 

L’analyse des contributions du public, toutes très individualisées et portant sur l’ajout ou la modification 

de potentiel constructibles sur leurs parcelles, ne sont pas thématisées. 

Toutes les observations sont rassemblées dans un tableau constituant l’annexe 1 du présent rapport, 

joint au mémoire en réponse. Ce dernier est complété de mes observations.  

• ANALYSE DES AVIS PPA 

 

➢ Thème 1 : Maitrise de l’artificialisation  

SCoT de l’Ardèche Méridionale : le syndicat estime que la constructibilité et la préservation du territoire 

de la commune, tels que définies dans le projet, sont en adéquation avec les orientations et objectifs du 

SCoT.  

➢ Observation en réponse du maitre d’ouvrage :  

Les élus insistent sur le fait que, dans son avis, le syndicat juge les objectifs de maitrise de l’extension 

urbaine de la carte communale compatibles avec le SCoT approuvé. 

 

CDPENAF : La commission demande à la commune de réexaminer la constructibilité des parcelles B103, 

C223, B52, C596, C461, C236, C237, C240 pour contraindre l’étalement urbain, préserver les terres 

agricoles et respecter les continuités écologiques. Une réduction du potentiel constructible des parcelles 

C452 et 473. 

 

La DDT : La Direction Départementale des territoires demande le retrait ou la réduction du potentiel de 

parcelles constructibles, pour leur intérêt environnemental (parcelles B103, B52, C223, C596 et C571) 

et pour leur valeur agronomique (parcelles C236, C237, C240, C461, C473 et C452) 

 

La chambre d’agriculture : est d’un point de vue général, défavorable à l’urbanisation vers l’Est de 

l’urbanisation en espace agricole fonctionnel. Elle s’oppose au non-respect des distances de recul vis-à-

vis des traitements phytosanitaires des possibles constructions (parcelle B103) et à l’enserrement des 

vignes (parcelles C241, 243). La chambre d’agriculture souhaite une nouvelle étude pour l’extension des 

parcelles C236, 237 et 240 et suggère l’urbanisation des parcelles B1127 et 152 (quartier Lacroix) en lieu 

et place des parcelles précitées pour réduire l’impact de l’urbanisation sur le milieu agricole.  
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➢ Observation en réponse du maitre d’ouvrage :  

Le maitre d’ouvrage maintient en zone constructible, sans modification de l’emprise, les parcelles 

B103, C223, C236, C237, C240, C452 et 473. La parcelle C240, oliveraie, est destinée, dans sa partie 

non cultivée à la construction d’un moulin à huile.  

Les parties constructibles des parcelles C473 et C452 seront réduites mais pour la parcelle C452, la 

réduction se fera dans une logique de sécurité des usagers de la route en préservant la visibilité dans 

le carrefour sans contraindre la commune à élargir l’axe de circulation. 

Concernant la parcelle B52, le maître d’ouvrage, se rapportant à l’observation numéro 7 du registre 

d’enquête, procédera au retrait de la zone constructible. 

Le potentiel constructible des parcelles C461 et 463 pour laisser au fils de l’exploitant agricole la 

possibilité de construire et accompagner la reprise de l’exploitation familiale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Thème 2 : Potentiel de densification et d’extension 

DDT : Pour la direction départementale le potentiel de densification et d’extension est sous-

estimé. Le potentiel total constructible ne correspond pas à celui exposé par le rapport de 

présentation, certaines parcelles ne sont pas comptabilisées (notamment celles pour lesquelles 

un permis de construire a été autorisé). Le potentiel en extension mérite d’être réévalué. 

Les zones de stationnement nouvellement créées doivent également être intégrées au titre de 

la consommation d’espace. 

➢ Observation en réponse du maitre d’ouvrage : 

Les calculs du potentiel de densification seront contrôlés. 

 

 

 

 

 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

• Une réduction des secteurs constructibles de 22% sur l’ensemble du territoire ne peut être 

que compatible avec les ambitions du SCoT de maintenir l’objectif du Zéro Artificialisation 

Nette (ZAN) de la loi climat et résilience. 

• La CDPENAF, la DDT et la chambre d’agriculture s’entendent sur le retrait de plusieurs 

parcelles. La commune s’appuie sur l’avis conforme du SCoT pour soutenir le maintien de ces 

parcelles en zone constructible. 

• Il convient de veiller à la cohabitation entre fronts urbains et agricoles dans un soucis de santé 

publique et éviter tout conflits inhérents à l’utilisation des traitements. 

• Le projet de création d’un moulin à huile est un projet intéressant pour une commune dans 

laquelle l’oléiculture a une place importante, s’il a une vocation communautaire, la 

production pourra se faire en circuit court. La chambre d’agriculture demande le retrait de la 

zone constructible du ténement support de projet. 

• La reprise des exploitations est essentielle à la pérennité de l’héritage agricole du village  

• La sécurisation des accès pour les nouvelles constructions doit être une priorité sur les voies 

communales étroites de Saint-André-de-Cruzières. 

 

 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

• La commune accepte de contrôler les données de densification 

 

 



 

Dossier n° E25000054 / 69   Page 23 sur 41  

 

 

➢ Thème 3 : Approfondissement et corrections à apporter au rapport de présentation 

DDT : Les services de l’Etat demandent un approfondissement du rapport de présentation qui comporte 

plusieurs erreurs sur la forme (cf. avis de l’Etat et pièce jointe en annexe à l’observation n°3) mais aussi 

des omissions sur le fond comme la justification des objectifs de logements et le projet, la considération 

des risques inondations et incendie, la complétude des servitudes d’utilité publiques, le diagnostic 

démographique qu’il convient de simplifier et optimiser (enjeux, justification des choix). 

➢ Observation en réponse du maitre d’ouvrage : 

A la demande de la commune, les points seront complétés par le bureau d’étude. 

 

 

 

4. Clôture du rapport 

J’ai dressé, signé et transmis à l’autorité organisatrice le présent rapport d’enquête qui constitue la partie 

numéro 1 du document.  

Mes conclusions et mon avis sont présentés dans une seconde partie, située après les annexes du 

rapport et sont jointes au présent rapport.  

  

  

A Lablachère, le 30 août 2025  

  

Aurélie CAYRAT 

 

 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

• La DDT souligne dans son avis le respect des objectifs du SCoT et sa sobriété foncière qui 

conforte les orientations de la loi climat et résilience dans le projet 

• Le rapport de présentation pourtant mérite une relecture soignée pour en compléter les 

choix, les enjeux mais aussi corriger les nombreuses erreurs ou omissions. 
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ANNEXE 1 : mémoire en réponse du maître d’ouvrage - Tableau de synthèse et d’analyse des 

contributions du public 

 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Sans commentaire ou appréciation 

 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Cette parcelle longtemps constructible (2013) dans sa totalité 

n’a fait l’objet d’aucun projet. Il est donc cohérent d’en réduire 

le potentiel en laissant suffisamment de surface pour éditer 

une construction dans l’alignement du bâti existant. 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Contribution pertinente, annexée n°3 
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Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

La proposition du maitre d’ouvrage est cohérente. 

 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Je n’ai pas eu la confirmation, comme demandé, que la 

parcelle C856 est utilisée comme support d’assainissement. 

 

La parcelle C232 ne se trouve effectivement pas en 

continuité du bâti existant. La proposition du demandeur 

n’est pas en cohérence avec les enjeux de la carte 

communale 
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Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Compte tenu du projet de reprise de l’activité agricole, la 

demande est justifiée. Une surface de 400 m² constructible 

est correcte. 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Annexe n°3 – la demande est entendue et fait sens à l’avis de 

la chambre d’agriculture 

 

 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Le projet de lotissement du clos du baron n’est ciblé par le 

projet de la carte communale. Le maintien de la parcelle 

C1353 se justifie pour la création de logements sociaux. 

 

 

Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Puisqu’il s’agit d’une erreur de cartographie, il n’y a pas de 

sujet. La Commune devra procéder à la modification de la 

cartographie pour éviter toute confusion si un projet devait 

émerger.  
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Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur 

Le déplacement de la zone constructible, sous forme de 

compensation, ne génère pas d’augmentation du potentiel et 

semble cohérente compte tenu de la configuration de la 

parcelle. 
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ANNEXE 2 : Mémoire en réponse du maître d’ouvrage- Tableau de synthèse des avis PPA 
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ANNEXE 3 : Mémoire en réponse - Procès-verbal de synthèse 
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ANNEXE 4 : contributions ou pièces complémentaires reçues sur l’adresse électronique 
 

 

Pièce complémentaire à l’observation n°3 
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- Message électronique reçu le 05.08.25 – observation n°7 

 

 

Coordonnées masquées 
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- Message électronique reçu le 08.08.25 – observation n°8 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coordonnées masquées 
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Message électronique reçu le 08.08.25 – observation n°8 (suite) 
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ANNEXE 5 : Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
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ANNEXE 6 : certificat d’affichage 
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ANNEXE 7 : coupures de presse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attestation de parution – le Dauphiné Libéré 

Les 23 juin 2025 et 09 juillet 2025 

Attestations de parution – La Tribune 

Les 26 juin 2025 et 10 juillet 2025 


